
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Aqua Club Pontault-Roissy 

07 85 13 52 12 

aquaclub.pontaultroissy@gmail.com 

@AquaClubPontaultRoissy 

@aquaclub_pontault_roissy 

Objet : Convocation à l'assemblée générale 
 
 

 
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Vous êtes cordialement invité à participer à l'assemblée générale élective de l'Association qui se 
tiendra :  

le JEUDI 17 février 2022 de 19H30 à 21H00 
à la Salle Jacques Brel, 41 rue du Plateau 77340 Pontault-Combault 

 
Ordre du jour : 
1.  Récompenses 

2. Rapport moral  

3. Rapport d’activité  

4. Rapport sportif  

5. Bilan financier  

6. Budget prévisionnel  

7. Changement de Banque 

8. Licences 

9. Questions diverses ( à  envoyer par mail avant le 15 février) 

10. Renouvellement du comité directeur et du bureau 

11. Controleurs des comptes (2) 

12. Pot de l’amitié (en fonction de la situation sanitaire) 

 
REMARQUES: 

1. Par application de l'article 10 des statuts, est électeur tout représentant légal d’enfant de 
moins de 18 ans (1 représentant par famille, quelque soit le nombre d’enfants inscrit au sein 
de l’association). Lorsque ce représentant est, à titre personnel, membre de l’association, il a 
également sa propre voix.  

2. L'assemblée générale se compose de tous les membres actifs de l'association, âgés de 18 
ans au moins le jour de l'assemblée et à jour des cotisations. Les parents des licenciés âgés 
de moins de 18 ans peuvent participer à l'assemblée générale avec voix consultative. 
Chaque membre dispose d'une voix délibérative à l'exception des membres d'honneur et des 
personnes invitées qui y assistent avec voix consultative. (Article 15) 

3.  En cas d'empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de 
l'association muni d'un pouvoir régulier, conformément aux dispositions de l'article 10 des 
statuts, chaque membre présent à l'assemblée ne peut porter que 4 pouvoirs au maximum. 
(Article 17) 

4. Les résolutions proposées ayant le caractère de décisions ordinaires, elles sont adoptées à la 
majorité simple des membres présents ou représentés.(Article 16) 

 

Fait à Pontault, le 29 Janvier 2022 
 
Betty Chauliaguet 
Présidente 
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